
Plongée 95 
Programme prévisionnel du séjour plongée 2012 

 
Lieu : à Boulouris  
 
Dates : du samedi 21 avril au soir au samedi 28 avril midi 
 
Organisation :  
Hébergement, repas et plongée sont inclus. 
Le club ne prend pas en charge le transport. 
 
Nous ferons nos plongées au sein du club Europlongée installé à Boulouris. 
 
L’hébergement se fera au centre de vacances UFCV Le Haut-Peyron (Boulevard Jean Dorat 
83700 Saint-Raphael, à 10 minutes en voiture du centre de plongée) en pension complète. 
 
Sauf problèmes météorologiques, il est prévu environ 12 plongées 
 
Tarifs : 690 € 
 
Nombre de places : 14 plongeurs, 5 encadrants 
Les inscriptions seront prises dans leur ordre d’arrivée. 
 
Mention spéciale : nous nous appuyons sur la logistique d’un club dont il me faut réserver les 
services. Je vous demande donc de vous positionner très vitre : il faut au moins 12 
plongeurs. 
 
Les inscriptions auront donc lieu dès le 19 octobre  2011. 
 
Règlement : 3 chèques de 180 € et un chèque de 150 € 
 
Les chèques seront encaissés comme suit : 
Janvier : 180  
Février : 180 
Mars : 180 
Avril : 150 
 
Conditions d’inscription : 
Toute inscription est ferme et définitive. 
En cas d’annulation de l’inscription, les retenues suivantes seront appliquées : 
. en cas d’annulation de l’inscription plus de 90 jours avant le premier jour du séjour (samedi 
21 avril 2012), 180 euros seront retenus 
. en cas d’annulation de l’inscription entre 90 et 61 jours avant le premier jour du séjour 
(samedi 21 avril 2012), 360 euros seront retenus 
. en cas d’annulation de l’inscription entre 60 et 31 jours avant le premier jour du séjour 
(samedi 21 avril 2012), 540 euros seront retenus 
. en cas d’annulation de l’inscription moins de 31 jours avant le premier jour du séjour 
(samedi 21 avril 2012), la totalité du prix du stage, soit 690 euros, sera retenue. 

 
 
 
 
 

 



- Fiche d’inscription PLONGEE 95 - 
Séjour de plongée à Boulouris du samedi 21 avril au soir 

au samedi 28 avril midi 

 

Nom :                                                    Prénom :  

Adresse :  

Code postal :                                        Ville :   

Niveau préparé : ???????????.. 
 
RAPPELS DES CONDITIONS DE DEROULEMENT : 
Lieu : à Boulouris  
Dates : du samedi 21 avril au soir au samedi 28 avril midi 
Organisation :  
Hébergement, repas et plongée sont inclus. 
Le club ne prend pas en charge le transport ni les suppléments pour plongées Nitrox ou mélanges. 
Une "caisse de bord" sera mise en place pour l'organisation des pots du soir et divers ravitaillements. 
Prévoir une vingtaine d'euros à cet effet. 
L’hébergement se fera au centre de vacances UFCV Le Haut-Peyron (Boulevard Jean Dorat 83700 
Saint-Raphaël, à 10 minutes en voiture du centre de plongée) en pension complète. 
Sauf problèmes météorologiques, il est prévu environ 12 plongées 
Tarifs : 690 € 
Nombre de places : 14 plongeurs, 5 encadrants 
Les inscriptions seront prises dans leur ordre d’arrivée. 
Mention spéciale : nous nous appuyons sur la logistique d’un club dont il me faut réserver les services.  
Je vous demande donc de vous positionner très vite : il faut au moins 12 plongeurs. 
Les inscriptions auront donc lieu à partir du mercredi 19 octobre 2011. 
 
Règlement : 3 chèques de 180 € et un chèque de 150 € 
Les chèques seront encaissés comme suit : 
Janvier : 180  
Février : 180 
Mars : 180 
Avril : 150 
Conditions d’inscription : 
Toute inscription est ferme et définitive. 
En cas d’annulation de l’inscription, les retenues suivantes seront appliquées : 
. en cas d’annulation de l’inscription plus de 90 jours avant le premier jour du séjour (samedi 21 avril 
2012), 180 euros seront retenus 
. en cas d’annulation de l’inscription entre 90 et 61 jours avant le premier jour du séjour (samedi21 
avril 2012), 360 euros seront retenus 
. en cas d’annulation de l’inscription entre 60 et 31 jours avant le premier jour du séjour (samedi 21 
avril 2012), 540 euros seront retenus 
. en cas d’annulation de l’inscription moins de 31 jours avant le premier jour du séjour  (samedi 21 avril 
2012), la totalité du prix du stage, soit 690 euros, sera retenue. 
 

Je soussigné  ......................................................  confirme par la présente mon inscription 
au séjour organisé par Plongée 95 du 21 avril 2012 au 28 avril 2012 tel que précisé ci-
dessus et déclare en accepter pleinement les conditions. 
 
Fait à  ..................................... le  ......................................  

 
 

Signature : 

  

 


